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DATE DE CLÔTURE DES MISES EN CANDIDATURE :  Le jeudi, 10 novembre 2022, à 16 h 
(Règlement, art. 30) 
 
MODE DE SCRUTIN :  Scrutin secret 
(Règlement, art. 31)      lors du Conseil d’administration 
 
DATE ET HEURE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION :  Le vendredi, 25 novembre 2022, à 9 h 
 
 
NOMBRE D’ADMINISTRATEURS À ÉLIRE  

District électoral Comprend le territoire des districts judiciaires de : Représentation 
régionale1 

Ouest 
Abitibi, Beauharnois, Gatineau, Joliette, Labelle, 
Pontiac, Rouyn-Noranda, Saint-Maurice, 
Témiscamingue et Terrebonne 

1 administrateur 

LN, art. 5; Règlement, arts. 5 et 6. 
1 Les administrateurs sont au service de l’Ordre et travaillent ensemble à réaliser son mandat 

de protection du public. Ainsi, ils ont tous des obligations fiduciaires envers l’Ordre découlant 
de la Loi, à savoir qu’ils doivent agir avec prudence, diligence, honnêteté et loyauté dans 
l’intérêt de l’Ordre. En ce sens, les administrateurs nommés par l’Office des professions du 
Québec ne représentent pas le public ni l’Office et les administrateurs élus ne représentent 
pas les notaires du district électoral qui les ont élus ni les associations dont ils peuvent 
être membres (Politique, art. 4.1 a. et b.).  

 
DURÉE DU MANDAT 
 
La personne ainsi élue sera en fonction pour la durée non écoulée du mandat de l’administrateur 
démissionnaire, lequel se terminera en 2026 (Règlement, art. 31) 
 
 
 
 
 

 AVIS D’ÉLECTION 
DISTRICT OUEST 

À tous les notaires du district électoral Ouest,  
 
À la suite de la démission de Me Élisabeth Fontaine, le 1er octobre 2022, à titre d’administrateur 
élu du district Ouest, pour la Présidence 2020-2024, AVIS est par les présentes donné qu'il y 
aura élection par COOPTATION au Conseil d’administration, soit d’un administrateur, 
conformément au Code des professions (RLRQ, c. C-26, ci-après « CP »), à la Loi sur le notariat 
c. N-3 (ci-après « LN »), au Règlement sur les élections et l’organisation de la Chambre des 
notaires du Québec c. N-3, r. 6.1 (ci-après « Règlement ») et à la Politique « Gouvernance des 
instances » (ci-après « Politique »).  
 
Tous les notaires sont invités à soumettre leur candidature afin de favoriser l'expression de points 
de vue diversifiés au sein du Conseil d'administration. 
 
MODALITÉS D’ÉLECTION 
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CONDITIONS REQUISES POUR ÊTRE CANDIDAT À UN POSTE D’ADMINISTRATEUR 

1. Être un notaire inscrit au Tableau de l'Ordre le 11 octobre 2022 et le demeurer (CP, arts. 66.1 
al. 1 et 76). 

2. Avoir son domicile professionnel dans le district où il se présente (CP, arts. 66.1 al. 2 et 79 
al. 2; LN, art. 25, Règlement, art. 29). 

3. Ne pas être inhabile ou en situation d'incompatibilité (LN, arts. 28 et 29).   
4. Ne pas être en situation d’inéligibilité (CP, art. 66.1 al. 1; Règlement, art. 9.2). 
5. Ne pas avoir exercé 2 mandats consécutifs à titre d’administrateur de la Chambre des 

notaires, en outre de ceux qu’il aurait accomplis à titre de président, à moins qu’il ne se soit 
écoulé un délai de 4 ans suivant la fin de son dernier mandat (Règlement, art. 9.1). 

MANDAT DES ADMINISTRATEURS 

Les rôles et responsabilités des administrateurs de l’Ordre sont décrits aux politiques 
Gouvernance des instances, Code d’éthique et de déontologie des administrateurs et des 
membres de comité (Inforoute, menu Nouvelles/Election 2022). 
 

Compétences attendues Consulter l’Annexe 8.1 à la politique Gouvernance des 
instances, (Inforoute,menu Nouvelles/Election 2022). 

Stratégie 

La planification stratégique 2022-2025 de la Chambre des 
notaires dont le Conseil d’administration s’assure de sa 
réalisation. (Inforoute, menu Nouvelles/Election 2022). 
 

Élection par acclamation 
Lorsqu’il n’y a qu’un candidat, le secrétaire le déclare élu 
(Règlement, art. 31 al. 2). 

Entrée en fonction prévue 
L’administrateur élu entre en fonction le 25 novembre 2022 
(Règlement, arts. 22 et 31 al.1). 
 

Formation obligatoire 
Pour siéger au Conseil d’administration, l’administrateur doit 
suivre certaines formations notamment, la formation obligatoire 
Gouvernance et éthique, dispensée par l’Ordre. 

 

Temps consacré à la 
fonction  

Le Conseil d’administration siège au moins 6 fois par an. Un 
administrateur est invité à s’impliquer à différents comités de 
l’Ordre. Les rencontres sont tenues en mode virtuel et parfois en 
présentiel. Des lectures préparatoires sont nécessaires. 

Rémunération et 
remboursement de 
dépenses 

La rémunération des administrateurs est prévue aux termes de la 
Politique Compensation des administrateurs, des comités et des 
autres représentants. (Inforoute, menu Nouvelles/Election 2022). 

MISE EN CANDIDATURE 

Pour soumettre votre candidature, veuillez utiliser le bulletin de présentation disponible sur la page 
consacrée à l’élection sur l’Inforoute notariale (Inforoute, menu Nouvelles/Election 2022). 
Le bulletin ne comportant pas la signature officielle écrite du notaire ne sera pas accepté. 

https://inforoute.cdnq.org/prive/nouvelles/election-2022/index.dot
https://inforoute.cdnq.org/prive/nouvelles/election-2022/index.dot
https://inforoute.cdnq.org/prive/nouvelles/election-2022/index.dot
https://inforoute.cdnq.org/prive/nouvelles/election-2022/index.dot
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À la réception du bulletin de présentation, le secrétaire de l’Ordre en vérifie la conformité. Avant de 
remettre un accusé de réception, il peut exiger du notaire qu’il y apporte des modifications s’il n’est 
pas correctement rempli. Le secrétaire de l’Ordre refuse d’accuser réception d’un bulletin qui est 
incomplet ou qui contient de l’information erronée. Sa décision est définitive (Règlement, art. 11).  
Le bulletin de présentation comprend un formulaire de déclaration de candidature. Le candidat peut 
joindre au formulaire de déclaration de candidature, une photographie récente, de même qu’un 
curriculum vitae ou un résumé de celui-ci, ses accréditations, les informations sur son implication au 
sein de la profession ainsi que les motifs qui l’incitent à poser sa candidature (Règlement, art. 12).  
Ce formulaire dûment rempli doit être reçu par le secrétaire au plus tard à la fin de la période des 
mises en candidature soit, le 10 novembre 2022, à 16 h (Règlement, art. 30).  
 

DÉROULEMENT DE LA COOPTATION 

Tout candidat est invité à se présenter à la séance du Conseil d’administration qui se tiendra par 
visioconférence le vendredi 25 novembre 2022. Les détails seront transmis aux candidats. 
 
En début de séance, une période égale sera attribuée à chaque candidat présent pour lui permettre 
de s’adresser aux administrateurs. 
 
Puis, se tiendra le scrutin secret. Le candidat élu entrera en fonction séance tenante et se joindra 
aux administrateurs pour toute la journée du vendredi 25 novembre et du samedi 26 novembre 2022, 
le cas échéant. 
 
DOCUMENTS CONCERNANT LE DÉROULEMENT DE L’ÉLECTION 

La page consacrée à l’élection sur l’Inforoute notariale (Inforoute, menu Nouvelles/Election 2022) 
présente l’ensemble de l’information sur le déroulement du vote ainsi que sur les candidats. Vous y 
trouverez également les documents suivants :  
 Avis d’élection; 
 Bulletin de présentation (y incluant le formulaire de déclaration de candidature) pour l'élection 

au poste d’administrateur; 
 Règlement sur les élections et l’organisation de la Chambre des notaires du Québec;  
 Code d’éthique et de déontologie des administrateurs et des membres de comités; 
 Politique Gouvernance des instances; 
 Politique Compensation des administrateurs, des comités et des autres représentants; 
 Planification stratégique 2022-2025 de la Chambre des notaires; 
 Lignes directrices en matière de gouvernance (avril 2019) de l’Office des professions du 

Québec; 
 
Montréal, le 20 octobre 2022 
 

 
Danielle Gagliardi, notaire 
Secrétaire de l’Ordre 
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